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LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE du Tribunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

saisie des troisième, quatrième et cinquième demandes faites par Nebojsa Pavkovié les 16, 18 

et 19 octobre 2007 (General Pavkovié 's Third Motion ta Amend the Rule 65 ter Exhibit List, 

General Pavkovié 's Fourth Motion ta Amend the Rule 65 ter Exhibit List, General Pavkovié 's 

Fifth Motion ta Amend the Rule 65 ter Exhibit List, les «Demandes ») pour modifier la liste 

des pièces à conviction présentée en application de l'article 65 ter du Règlement de procédure 

et de preuve du Tribunal (le« Règlement »), rend la présente décision. 

1. Nebojsa Pavkovié demande à pouvoir ajouter plusieurs documents à sa liste des pièces 

à conviction présentée en application de l'article 65 ter du Règlement l, en expliquant que 

ceux-ci viennent seulement de lui être communiqués et d'être analysés par ses conseils ou 

n'ont pas encore été traduits par la Section des services linguistiques et de conférence du 

Greffe. 

2. L'Accusation a fait savoir qu'elle ne s'opposait pas à la Demande. 

3. Par ces motifs, en application des articles 54 et 65 ter du Règlement, la Chambre de 

première instance FAIT DROIT aux Demandes. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Le 25 octobre 2007 
La Haye (Pays-Bas) 

Le Président de la Chambre 
de première instance 

/signé/ 
Iain Bonomy 

[Sceau du Tribunal] 

1 Voir 65 ter Exhibit List o/General Pavkovié, 15 juin 2007; voir aussi Décision relative à la première demande 
faite par Nebojsa Pavkovié pour modifier la liste des pièces à conviction présentée en application de 
l'article 65 ter du Règlement, 24 août 2007 ; Décision relative à la deuxième demande faite par Nebojsa Pavkovié 
pour modifier la liste des pièces à conviction présentée en application de l'article 65 ter du Règlement, 
16 octobre 2007. 
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